
 

 

AVIS DE PUBLICITE 

 

Objet : Manifestation d’intérêt – Occupation du domaine public d’un étal sous la halles couverte du 
marché de Saint-Denis-d’Oléron, à des fins d’exploitation économique d’une activité de boucher 

 

Suite à la demande de résiliation anticipée de la convention d’occupation temporaire du domaine 
public conclue avec le boucher, pour un étal situé sous la halle couverte du marché de Saint-Denis-
d’Oléron, la commune a été sollicitée par un autre commerçant boucher qui a manifesté son intérêt 
pour occuper et exploiter cet étal d’une longueur de 14 mètres linéaires, moyennant un droit de place 
fixé par délibération du Conseil municipal. 
 

Conformément aux dispositions de l’article L.2122‑1‑4 du Code général de la propriété des personnes 
publiques (CG3P), la commune doit s’assurer, avant toute délivrance de titre d’occupation, de 
l’absence de toute autre manifestation d’intérêt concurrente : 
 

« Lorsque la délivrance du titre mentionné à l’article L.2122‑1 intervient à la suite d’une manifestation 
d’intérêt spontanée, l’autorité compétente doit s’assurer au préalable, par une publicité suffisante, 
de l’absence de toute autre manifestation d’intérêt concurrente. » 

 

Dans ce cadre, toute personne physique ou morale intéressée par l’occupation de cet emplacement 
à des fins d’exploitation économique est invitée à faire connaître son projet au plus tard le 30 janvier 
2026 à 17h00, dernier délai. 
 

Les dossiers de candidature devront être remis ou adressés à la mairie de Saint-Denis-D’Oléron, sous 
pli fermé, avec la mention suivante sur l’enveloppe :  
« Occupation du domaine public – Étal boucher » 

 


